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Réunions de quartier 
De nombreux Oullinois se sont donnés rendez-vous pour les premières visites
et les réunions de quartier organisées par la municipalité. Elle se sont déroulées en
septembre dans le quartier du Golf/Montlouis et en octobre à Ampère/Clavelière.
A cette occasion, les habitants ont pu rencontrer leurs élus et débattre sur l'avenir
de leur quartier.

Déchèterie mobile
à Montmein
Le samedi 24 octobre, la municipalité avait organisé une déchèterie
temporaire dans le quartier de Montmein. Gros succès de cette opération :
les Oullinois étaient présents dès 8h du matin pour déposer leurs encombrants
dans des bennes de recyclage. Ce sont près de 13 tonnes de matériel qui ont
été récoltées, soit le double par rapport à l'opération de juin dernier.
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Page de Une : remerciements à Alexandre Jibidar (chargé de projet au PIVO), Marie Plancoulaine (restaurant P'tit Diabl'au Thym),
Eric Béguin (directeur du JDS Center), jean Lacornerie (directeur du Théâtre de la Renaissance), Anthony Morel (champion de basket handisport),
Cécile Meauxsoone (manager de centre-ville), Jean-Marc Rigollier (bibliothèque municipale), Alice Conte-Jansen (chef de projet au PIVO),
Florence Delombre (Les Fleurs d'Oullins), Erwan Aït Ouali (Oullinois), Patrick Chasset (Oullinois), Marie-Lou Moreno (Louping), Nicolas Marion
(service espaces verts), Jean-Daniel Louche-Plan (artiste), Véronique Jaillet (assistante maternelle), élus du Conseil Municipal des Enfants,
Sébastien Quencez (musicien intervenant de la Ville), Marc-Antoine Fournier (entraîneur au CASCOL Gym), Marc Suc (membre du Conseil
de Vie de La Californie), l'agent de la police municipale, Julien Bony et Gabriel Cattuto (Oullins Entr'aide).
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AGENDA

Jeudi 5 novembre
19h : Conférence sur l’Europe
avec Françoise Grossetête, député européen
Hall Raspail – Hôtel de Ville

Samedi 7 novembre
11h30 : Réception en l’honneur des sportifs
de haut niveau
Salons de l’Hôtel de Ville

Mercredi 11 novembre
9h45 : Commémoration de l’Armistice
du 11 novembre 1918
Monument aux Morts - bd Emile Zola

Jeudi 12 novembre
19h : Conseil municipal
Salle du Conseil - Hôtel de Ville

Samedi 14 novembre
18h : Vernissage du Salon de l’Entente
des Peintres Oullinois
Salons de l’Hôtel de Ville

Jeudi 19 novembre
19h : Inauguration du 23e Festival
« A nous de voir »
Théâtre de la Renaissance

Jeudi 26 novembre
19h : Forum Agenda 21
Salle des fêtes

Vendredi 27 novembre
14h30 : Visite en marchant de la Saulaie

Samedi 28 novembre
10h30 : Visite en marchant
du quartier Montmein

Tous les élus reçoivent sur rendez-vous.
Vous pouvez prendre contact avec
le cabinet du Maire. Un élu est de
permanence le samedi de 10h à 12h.

PERMANENCES
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entretien avec le Maire

Profil : A partir de la fin novembre
et durant les deux prochaines
années, la Ville va se consacrer
à l’élaboration de son Agenda 21.
Pourquoi avoir choisi ce dispositif
et pourquoi en 2009 ?

François-Noël Buffet : Si nous nous lançons
actuellement dans l’Agenda 21, nous n’avons pas
attendu 2009 pour nous engager dans le
développement durable.
En effet, cela fait pratiquement 20 ans que nous
développons une démarche environnementale
au sein des services municipaux dans nombre
d’actions concrètes et de projets (urbanisme,
transports, propreté...).

En 2008, j'avais clairement exposé mon
engagement en faveur du développement
durable, et j’avais mis en avant que
l’élaboration d’un Agenda 21 pour Oullins
était un enjeu prioritaire.
En concertation avec les Oullinois, je souhaite
que nous puissions le concevoir à l’échelle de
notre commune, adapté aux caractéristiques et
spécificités de notre territoire et complémentaire
de celui de l’agglomération lyonnaise.

Pour l’élaboration de ce programme
d’actions, quelle méthode allez-vous
mettre en place ?

La méthode est simple : elle repose sur la
concertation. La démarche participative est en
effet un des principes de base de l'Agenda 21.
J'attends de cette démarche un débat
constructif, des confrontations d'idées.
Nous présenterons aux Oullinois le projet que
nous avons pour la commune et ceux-ci nous
exposeront comment ils envisagent l'avenir
de la commune, afin que tous ensemble, nous
aboutissions à un projet partagé, au-delà
des clivages politiques. Les échanges,
les débats et le travail commun réalisé aboutira
à la définition de grands principes que toutes
les équipes municipales devront suivre dans la
gouvernance de notre ville. Peut-être que cette
concertation démontrera qu’il faut réorienter
certaines actions, les optimiser, s’engager plus
avant dans certains domaines… A titre
d’exemple, notre projet d’un éco-quartier à
la Saulaie, qui s’inscrit dans la ligne de cette
démarche de développement durable,
soulèvera certainement des questionnements
et des idées de la part des habitants.

Qu’attendez-vous de l’Agenda 21
d’Oullins ?

Nous avons été élus sur un programme qui,
à de nombreux égards, est placé sous le signe
du développement durable. Par conséquent
la population sait où nous voulons aller.
L’objectif, à travers notre Agenda 21,
est d’élaborer ensemble une vision responsable
de l’avenir.

Cet avenir se forgera à travers le projet
municipal mais également à travers la capacité
et la volonté des habitants à adopter de
nouveaux comportements, de nouvelles
pratiques, de nouvelles habitudes dans la vie
quotidienne.

L’Agenda 21 d’Oullins, qui sera finalisé
en 2011, engagera l’action municipale
pour les vingt prochaines années.
Qu’est-ce qui garantit le respect
et la pérennité de ce programme ?

Soyons clair, il n’y a pas d’obligation à ce que
générations futures respectent stricto sensu le
programme que nous allons élaborer aujourd'hui
ensemble. Sauf que… sur le fond, il s’adosse
à une démarche et à des stratégies issues
du Grenelle de l’environnement et qui font
force de loi avec un caractère irréversible.
Sur la forme, cet Agenda 21 sera né d’un
travail commun entre Oullinois et responsables
politiques de la commune : sa légitimité est
donc indéniable.

Elaborer ensemble
une vision

responsable
de l'avenir.

”
“
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Habitant Montmein, je tenais à vous remercier
vivement de la mise en place d'une déchèterie mobile
ce samedi sur notre quartier. Cette initiative de
proximité mérite d'être reconduite régulièrement.

Antoine B.

Le haut de la Grande rue (depuis Midas jusqu'à
Intersport) est toujours embouteillé le matin dans
le sens Oullins vers Lyon.
Dans le même temps le bas de la Grande rue
(de Intersport à la Renaissance) est quasi vide.
Il y a donc un problème avec le feu tricolore situé au
niveau Grande rue/Rue Voltaire. Le feu de la Grande
rue n'est pas assez souvent au vert. Cela est d'autant
plus marquant que les jours de marché, la rue Voltaire
est interdite d'accès aux voitures et donc le feu
fonctionne dans le vide.

Nicolas M.
Nous attirons votre attention sur le fait que la rue Voltaire est ouverte
à la circulation également les mardis, jour de marché. Le temps
de phasage de ce feu tricolore est programmé par le Grand Lyon
et synchronisé avec les autres feux de la Grande rue pour une
circulation optimale.
Cependant, nous avons transmis votre remarque au service voirie
et cadre de vie.

Je voudrais savoir s'il était possible d'installer
des poubelles supplémentaires place Arlès-Dufour ?
Les deux seules existantes débordent presque chaque
jour, l'excédant se retrouve éparpillé sur l'esplanade et
devant les deux entrées de l'immeuble situé sur la place.

Brigitte G.

Après étude, il s'avère
que ce problème
de poubelle est davantage
du à l'heure de passage
de la collecte des ordures,
plus qu'au nombre
de poubelles. De ce fait,
nous avons demandé
au service propreté
du Grand Lyon à ce que
le cantonnier passe vers
14h plutôt que le matin.

QUESTIONS RÉPONSES
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en direct du conseil municipal

Ordre du jour du conseil municipal
du 12 novembre 2009
Toutes les délibérations des conseils municipaux précédents
sont consultables sur www.ville-oullins.fr

Dans le cadre de sa politique de logement
social, la Ville décide de participer à
plusieurs opérations d’acquisition et de
réhabilitation de logements destinées aux
personnes défavorisées. Le Conseil municipal
délibèrera sur le montant de la participation
financière attribuée aux opérations suivantes :

• 9 logements « PLUS » dans l’immeuble situé
au 22 Grande rue, construit par la société
d’économie mixte de construction du
département de l’Ain (Semcoda). 

• 7 logements « PLUS » dans l’immeuble situé
2 rue Pierre Sémard (groupe Alliade
Développement Immobilier). 

• création d’un logement de type II au 10 rue
du Bac.

Dans le cadre de sa politique globale de
développement durable, la ville d’Oullins
s’est engagée dans plusieurs actions : mise
en place d’un agenda 21, réaménagement
des berges de l’Yzeron, transformation

du bois de Sanzy en parc public, création
d’un réseau de liaisons "douces" reliant
les espaces naturels. A plus grande échelle,
tous ces projets s'inscrivent dans la perspective
de création d’un grand corridor "vert " reliant
la plaine de Gerland aux vallons de l’Yzeron
et de Charbonnières. Il s'agit d'un enjeu qui
intéresse les communes de Sainte-Foy-lès-Lyon,
la Mulatière et Francheville. A ce titre, la Ville
a été sollicitée par le Grand Lyon pour la
réalisation d’une étude préalable à même de
déboucher sur la mise en place d’un "projet-
nature".

Le Grand Lyon présente un dossier concernant
la régularisation des déversoirs d'orage liés
aux systèmes d'assainissement. Une enquête
publique a lieu du 12 octobre au 6 novembre
2009 inclus.

Le Conseil municipal prendra acte de la tenue
du débat d’orientations budgétaires.

A l'ordre du jour également : 

- les tarifs applicables aux concessions
funéraires, notamment ceux du futur
emplacement dédié aux enfants non-nés
(« Carré Myosotis ») dont la réalisation est
prévue début 2010.

- la désignation de deux conseillers municipaux
qui remplaceront Monsieur Gilles Lavache
et Madame Nadine Corella au sein de
l'Association des Centres Sociaux d'Oullins.

- le règlement intérieur relatif aux conditions
d’utilisation des véhicules de service de la ville.

- les modalités d’attribution des crédits (« sorties
pédagogiques » et « crédits culturels ») pour les
écoles maternelles et élémentaires publiques
applicables à compter de l'année scolaire
2009/2010.
- le montant des crédits scolaires (fournitures,
équipement, ouverture de classe).

numéro vert 0800 013 477 - contact@ville-oullins.fr
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Les travaux de prolongement de la ligne B
reliant Gerland à Oullins se poursuivent.
Après le premier coup de pelle donné 
le 4 septembre, il est aujourd’hui question
d’aménagements en vue du creusement d’un
puits au niveau du square Orsel. Ce puits, de
30 mètres de profondeur, aura plusieurs
fonctions. Il sera le point de sortie du tunnelier

qui aura creusé la galerie souterraine reliant
Gerland à Oullins. Il servira aussi d’accès «
secours » pour les pompiers et permettra la
ventilation et le désenfumage.
Ce puits sera creusé à partir de janvier 2010.
En raison de ces travaux qui occuperont le
square et le trottoir concomitant, plusieurs
aménagements sont envisagés par le Sytral,
en accord avec la Ville d’Oullins.
Des palissades seront mises en place dès
janvier 2010 pour sécuriser et délimiter la
zone de chantier et la fresque murale sera
protégée par une bâche.
L’arrêt de bus « Grande rue » sera déplacé
de quelques mètres sur la Grande rue.
Si quelques places de stationnement sont
supprimées, les deux sens de circulation
de la Grande rue seront maintenus. 
Les automobilistes peuvent se garer à proximité
dans le parking souterrain Arlès-Dufour.
Pour s’inscrire à la newsletter et suivre
l’avancement des travaux, consulter www.sytral.fr

En octobre, les travaux de rénovation des
façades Est et Ouest de l’église ont débuté.
Le projet consiste à effectuer un nettoyage,
à remplacer les pierres manquantes
ou dégradées par le temps, mais aussi
à restaurer la couverture de la nef. Après
le montage des échafaudages en septembre,
le chantier entre dans sa phase active avec
plusieurs interventions tant au niveau de la
maçonnerie, que de la charpente. Les maçons
vont effectuer en octobre et en novembre le
nettoyage des parements par un micro-
gommage. Dorénavant et pour une durée
de trois mois environ, ils tailleront les pierres
et les ardoises en atelier : elles seront
repositionnées ultérieurement sur les façades.
Leur travail consistera également à

« rejointer », c'est-à-dire à combler les
espaces vides entre les pierres à l’aide d’un
mortier. Cette opération permet non seulement
d’améliorer l’esthétique de l’ensemble mais
aussi d’éviter les infiltrations d’eau. Olivier
Naviglio, l’architecte en charge du projet,
mentionne que « les façades latérales de
l’église ont moins souffert que la façade
principale de l’église et nous aurons donc
des travaux de maçonnerie moins
conséquents ». Dans le même temps,
des interventions auront lieu sur la toiture :
quelques pièces de charpente
endommagées seront remplacées mais
le travail le plus important concernera
la couverture puisque la totalité des tuiles
mécaniques sera déposée et remplacée.

« Nous allons procéder en deux temps avec
d’abord la réalisation d’une sous-toiture et
la pose d'ouvrages en plomb et en cuivre,
puis la pose de la couverture de tuiles.
Ce choix permettra de mieux protéger le
bâtiment et donc garantira une restauration
pérenne », précise l’architecte en chef
des monuments historiques.

Restauration de l’église :
la phase 2 commence
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la ville bouge

Actualité du métro
Questions d’aménagements au square Orsel

en bref…
Ilôt de la Camille
L’Ilôt de la Camille va faire l’objet d’une
rénovation urbaine et d’un projet de
redynamisation économique. Le 15 septembre
dernier, le Sénateur-Maire d’Oullins a signé
le permis de construire.

Toitures de la mairie
Dans le cadre de sa politique d’entretien du
patrimoine, la Ville a entrepris la réfection
des toitures de l’hôtel de ville. Commencée le
21 septembre pour une durée de huit
semaines, elle concerne les toitures côté nord.

Nouveaux
ralentisseurs
Afin de limiter la vitesse des véhicules rue
Dubois Crancé entre l'avenue des Saules et
la rue Tépito, la Ville a pris un arrêté visant à
limiter la vitesse à 30 km/h sur cette portion
de voie. Par ailleurs, quatre ralentisseurs ont
été installés : au droit de la rue des Anciennes
Tanneries, entre le numéro 45 et l'avenue
des Saules, au niveau du numéro 19 et du
numéro 27 de la rue Dubois Crancé.

Travaux
rue de la Sarra
Pour faciliter des travaux de terrassement
pour pose d’un réseau de gaz, le stationnement
sera interdit rue de la Sarra au n°1, du lundi
23 novembre au vendredi 11 décembre
2009 inclus. La chaussée sera rétrécie,
la vitesse sera limitée à 30 km/h.

Montant total des travaux : 689 855,79 € HT

Financement :
• Ville d'Oullins : 526 876,75 € HT
• Conseil Général : 92 978,25 € HT
• Etat : 70 000 € HT

Planning :
• Octobre 2009 : début des travaux de la façade Ouest
• Mars 2010 : fin des travaux côté Ouest et début de la façade Est
• Avril 2010 : début prévisible des travaux de restauration du choeur et du transept
• Octobre 2010 : fin des travaux sur la façade Est
• Avril 2011 : fin prévisible des travaux sur le choeur et le transept
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en bref

Le Maire à Montmein
François-Noël Buffet sera à Montmein
le samedi 28 novembre à 10h30 pour une
visite du quartier. Tous les habitants qui
souhaiteraient participer et rencontrer
le Maire et ses adjoints sont les bienvenus.
La réunion de quartier se tiendra jeudi 10
décembre. Chacun peut également envoyer
ses questions à contact@ville-oullins.fr

SOS Urgences
mamans
Vous êtes confronté à un problème ponctuel
de garde ? Votre enfant est malade ?
Un rendez-vous imprévu ? L’association SOS
Urgences Mamans assure un « dépannage »
immédiat et temporaire pour la garde de
votre enfant face à un problème inattendu.
Ce sont des bénévoles qui assurent la garde
à leur propre domicile ou à celui des parents.
Renseignements : Tél. 04 78 50 38 96

Foire aux jouets 
Les Amis des Enfants du Monde (AEM)
organise une grande foire aux jouets.
Poupées, petites voitures, jeux de construction,
d’adresse… vous trouverez tous types de
jouets pour tous les âges. Les fonds récoltés
permettront de soutenir des projets
humanitaires en direction des enfants
en détresse (l’Ethiopie en 2010).
Samedi 21 novembre de 9h à 17h et
dimanche 22 novembre de 10h à 16h
salle des fêtes du parc Chabrières-Arlès

Collecte de cadeaux
Les nouveaux élus du CME vous
donnent rendez-vous le mercredi
9 décembre de 14h à 18h à
l’hôtel de ville : tous les cadeaux
(jouets, vêtements, livres, etc.)
que vous pourrez apporter sont
les bienvenus. Ils seront collectés
au profit d’enfants défavorisés,
en partenariat avec les Restos
du Cœur. Les objets que vous
donnez, devront être neufs ou
d’occasion mais non détériorés.

Le mandat des élus du Conseil Municipal
des Enfants (C.M.E.) 2007-2009 s’est achevé
en juin dernier. Leur remplacement s’est

effectué par voie électorale dans les écoles
primaires d’Oullins au mois de septembre.
Afin d’informer les élus potentiels de leur
future fonction, Christine Chaland, adjointe
aux affaires scolaires, et Adrienne Degrange,
conseillère municipale, se sont déplacées
dans les écoles pour présenter le rôle du
CME et les actions menées précédemment.
Après la campagne électorale, les élections
se sont déroulées jusqu’au 2 octobre dans
9 écoles élémentaires d’Oullins. Pour la
première fois, ce ne sont plus uniquement
des CM1 qui pouvaient postuler sous la
présidence : ainsi 18 CM1 et 17 CM2
assumeront un engagement citoyen pour un
ou deux ans. Les élections se dérouleront
donc dorénavant tous les ans pour renouveler
la moitié du CME.

Tous les nouveaux élus se sont réunis en mairie
le 23 octobre dernier sous la présidence du
Sénateur-Maire François-Noël Buffet pour la
première réunion plénière. A cette occasion,
le Maire d’Oullins leur a remis l’écharpe
tricolore de « conseiller municipal» qu’ils
porteront à chaque assemblée ainsi qu’à
toutes les manifestations officielles auxquelles
ils participeront (commémorations,
inaugurations…). L’organisation
des commissions change cette année :
les enfants ont choisi entre « citoyenneté
et solidarité » et « nature et ville ».
A l’intérieur de ces commissions, des sous-
groupes travailleront sur la communication des
actions qui seront menées. Première étape :
la collecte de cadeaux.

6

Oullins au quotidien

Un nouveau Conseil Municipal des Enfants

Les nouveaux élus
Jade HASSANI (CM1) – école Jean de la Fontaine
Redwane BEYYOUDH (CM1) – école Jean de la Fontaine
Estelle PAILLASSEUR (CM2 ) – école Jean de la Fontaine 
Benjamin COVAREL (CM2 ) – école Jean de la Fontaine
Ammar GUEDRI (CM1) – école du Golf
Emma ZEYER (CM1) – école du Golf
Nathan BOURET (CM2 ) – école du Golf
Emma CHASSEPOUX (CM2 ) – école du Golf
Margot DUMAS (CM1) – Notre Dame du Bon Conseil
Claire GRILLET (CM1) – Notre Dame du Bon Conseil
Louis MADARO (CM2) – Notre Dame du Bon Conseil
Paul HACQUARD (CM2) – Notre Dame du Bon Conseil
Eléa DE BAZELAIRE (CM1) – école Jules Ferry
Romain DREVET (CM1) – école Jules Ferry
Narjès Noor REY (CM2) – école Jules Ferry
Salomé CHARPENTIER (CM2) – école Jules Ferry
Fadoi RAIS (CM1) – école Jean Macé
Katleen DOS SANTOS (CM1) – école Jean Macé

Juliette ESSEVAZ ROULET (CM2) – école Jean Macé
Léa THALAMY (CM2) – école Jean Macé
Rémy PRUDENT (CM1) – école Marie Curie
Quentin SCHINDELHAUER (CM1) – école Marie Curie
Léa BARBIER (CM2) – école Marie Curie
Jean Baptiste DRUTEL (CM2) – école Marie Curie
Jordan ETHEVE (CM1) – école Fleury Marceau
Enzo MARTELLETTI (CM1) – école Fleury Marceau
Augustin PIQUET GAUTHIER (CM2) – école Fleury Marceau
Victor JULLIEN (CM2) – école Fleury Marceau
Brian GILIS (CM1) – école Ampère
Matteo DERANSART (CM1) – école Ampère
Lucie GILIS (CM2) – école Ampère
Thomas HOSPITAL (CM2) – école Ampère
Lou BLANCHON (CM1) – école de la Glacière
Adil BOUABDALLAOUI (CM1) – école de la Glacière
Agathe MICHAUD (CM2) – école de la Glacière
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Les habitants de la Saulaie sont toujours
très investis dans la vie de leur quartier
et chaque fête ou animation le démontre.
Les habitants, quel que soit leur âge, se sentent
concernés par leur quartier et la Ville a mis
en place des moyens de concertation pour
valoriser les idées et les initiatives individuelles.

C’est à la Saulaie notamment que sont
organisées depuis plusieurs années les
« visites en marchant » rassemblant autour
de Gilles Lavache, premier adjoint en
charge de la Politique, les élus municipaux,
les techniciens, les gestionnaires (Grand
Lyon, Ville, bailleurs…) et la population dans
le cadre de la gestion de proximité
du cadre de vie du quartier. Ces visites
permettent de repérer les dysfonctionnements,
envisager les solutions et vérifier leur mise
en œuvre. Elles permettent réellement
d’améliorer le cadre de vie. La prochaine
visite aura lieu le 26 novembre. Si vous
souhaitez participer, rendez-vous devant
le PIVO (22 avenue Jean Jaurès) à 14h30.
Tous les habitants de la Saulaie sont également
invités à participer au conseil de quartier qui
aura lieu le 3 décembre à 18h à la Maison
des associations.

en bref…

7

C’est le grand rendez-vous solidaire de la fin
de l’année : le Téléthon aura lieu à Oullins
les 4 et 5 décembre comme dans les autres
villes de France. Lors de cet événement,
les Oullinois démontrent à chaque fois leur
générosité, qu’il s’agisse d’organiser une
animation visant à récolter des fonds ou
bien d’effectuer un don au profit de cette
cause. La mobilisation débute dès à présent
avec une opération menée par l’Association
des Centres Sociaux : tout le mois de novembre,
vous pourrez confectionner des cœurs qui
seront exposés le jour du Téléthon.
La manifestation se déroulera en deux moments
festifs. Le vendredi 4 décembre de 17h à
20h, des associations organiseront différentes
expositions-ventes à l’hôtel de ville, à
la Résidence Cardinal Maurin et dans

les écoles Fleury Marceau et
Jules Ferry. Le samedi de 9h
à 19h, les Oullinois
retrouveront des expos-ventes
à la mairie, des stands d’animation sur
le parvis avec un lâcher de ballons à 16h
et plusieurs activités ludiques, récréatives
ou sportives pour tous les âges : jeux,
démonstrations sportives, tournoi d’handibasket
et tournoi de speedminton au gymnase du
P.L.O. (rue Diderot), un tournoi de badminton
au gymnase Montlouis ou encore un cross au
parc de la Bachasse (bd Emile Zola). En fin
de journée, un chèque symbolisant l’ensemble
des dons récoltés sur la commune sera remis
à M. Johann Stelljes, trésorier du Téléthon,
à l’occasion d’une cérémonie en mairie.
Programme bientôt dans vos boites aux lettres !

Mobilisation générale
pour le Téléthon !

Oullins au quotidien

Le saviez-vous ?*
Entre les rues P. Sémard, Dubois-Crancé et L. Aulagne, les « ateliers voitures » de la SNCF
vont bientôt laisser la place à un pôle multimodal. Au milieu du 19e siècle, que pouvait-on
voir sur ces 13 hectares ?
a/ les Tanneries Lyonnaises
b/ la colonie pénitentiaire pour enfants
c/ une caserne d’infanterie et son terrain de manœuvre ?

* Retrouvez ces anecdotes dans les livres “100 ans de vie à Oullins” et Oullins
de A à Z” en vente au service communication.

Ludothèque cherche
bénévoles
La ludothèque propose aux particuliers et
aux professionnels des prêts de jeux pour
le quotidien ou pour des événements.
Cette association recherche des bénévoles.
Contactez-la !
Renseignements : Tél. 04 78 51 62 25 -
ludo.oullins@wanadoo.fr

AVF Oullins
L’association AVF Oullins a pour mission
d’aider les nouveaux habitants à connaître
leur commune et à se créer de nouvelles
relations. AVF propose diverses animations :
rencontres, cercle de lecture, jeux, visites,
randonnées… Permanences les mardis et
jeudis après-midi à la Maison des sociétés
(37 rue Raspail).
Renseignements : Tél. 04 78 50 77 37

Soins infirmiers
M. Lionel Deudon, infirmier, vient de
s’installer au 4 rue Pierre-Joseph Martin
(entrée du cabinet au 19 rue Voltaire, place
Anatole France). Il propose des soins à
domicile et effectue des permanences au
cabinet sur rendez-vous.
Renseignements : Tél. 04 37 41 51 28

Fête des lumignons
La nouvelle association de parents d’élèves
« Le courant d’Ampère » organise une fête
des lumignons avec le Docteur Clown
le 27 novembre à 16h30. Les enfants sont
attendus nombreux à l’école Ampère.
Renseignements : Tél. 09 51 00 62 74

Permanences
des impôts 
Elles se font désormais tous les 1ers mercredis
du mois de 9h à 11h à la Maison des
Sociétés (37 rue Raspail).

La Saulaie : concertation et action

Réponse : b/ Dirigé par l’abbé Joseph Rey, le « Refuge de Saint-Joseph » sera en fonction
de 1835 à 1883. Le dernier vestige de la colonie pénitentiaire sera démoli en 1987.
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Pour lutter efficacement contre les inondations
qui frappent trop souvent les riverains de
l’Yzeron, le Contrat de rivière prévoit la
réalisation de deux barrages écrêteurs de
crues (à Francheville et Tassin la Demi-Lune)
ainsi qu’un élargissement du lit des rivières,

à Oullins notamment. Ces projets complexes,
en particulier les barrages, sont soumis à
une réglementation exigeante. Soucieux de
pouvoir engager des travaux de protection
au plus vite, les élus du Syndicat de l’Yzeron
ont donc décidé, le 22 septembre, de phaser
les deux procédures. 
L’enquête publique sur les cours d’eau pourrait
ainsi se tenir en 2010. Les premiers
aménagements, d’une durée prévisionnelle
de deux ans, permettront de protéger les
riverains contre la crue cinquentennale*,
supérieure à la plupart des inondations
constatées de l’Yzeron ces dernières années.

La préparation de l’enquête publique sur
les barrages se poursuivra en parallèle.
En savoir + : www.riviere-yzeron.fr
* Une crue cinquentennale est une crue qui a en moyenne
une chance sur 50 de se produire tous les ans. Sur l’Yzeron,
elle correspond à la crue de décembre 2003.

L’actualité nous rappelle souvent que les
communes sont, à des degrés divers, exposées
à des risques naturels ou technologiques.
Selon une circulaire du Ministère en charge de
l'environnement, environ 15 000 communes
françaises sont concernées par ces risques
variés. Dans le cadre de sa politique de
prévention des risques naturels et industriels,
l’Etat a sollicité les villes pour qu’elles
informent leurs habitants au travers d’un
document exhaustif. Dénommé DICRIM
(Document d’Information Communal sur les
Risques Majeurs), ce document doit faire le
point sur les risques encourus par la population
et les mesures de sauvegarde existantes.

Il ne s’agit pas de produire un état des lieux
alarmiste mais bien de garantir à chaque
citoyen le droit d’être informé. 
Le DICRIM recense les risques naturels et
technologiques dans la commune, les mesures
prises par celle-ci, les mesures de sauvegarde
à respecter en cas de danger ou d’alerte
ainsi que les modalités d'affichage de ces
consignes. Tous les Oullinois sont concernés,
qu’ils résident sur la commune ou qu’ils y
travaillent (habitants permanents, nouveaux
arrivants, touristes, professionnels…).
En termes de risque, on pense évidemment
aux débordements de l’Yzeron mais les
habitants de plusieurs quartiers sont à même

d’être touchés par des glissements de terrain
ou des risques liés au transport de matières
dangereuses par exemple. Pour chaque
scénario, la Ville d’Oullins a mis au point
des dispositifs de prévention et d’intervention
qui sont détaillés dans ce document.
Chaque citoyen est susceptible également
de mettre en œuvre des consignes pour
se protéger. Le DICRIM a l’utilité de rappeler
certaines règles générales de sécurité.
Le DICRIM d’Oullins est téléchargeable
depuis le site www.ville-oullins.fr et disponible
sur simple demande auprès du service voirie
et cadre de vie.
Renseignements : Tél. 04 72 39 73 13

Le Grand Lyon s’associe à Eco-folio dans
le cadre du Téléthon 2009. A l’occasion de
cet événement national visant à récolter des
fonds pour la recherche médicale, le Grand
Lyon va organiser une collecte géante de
papiers les 4 et 5 décembre. Jusqu’à cette
date, conservez tous vos papiers volumineux
ou non. Le poids récolté déterminera le
montant du don versé par le Grand Lyon
et Eco-folio à l'Association Française contre

les Myopathies. Annuaires, catalogues,
magazines et prospectus serviront donc à
donner du poids à la recherche. Vous êtes
un usager éco-responsable et vous souhaitez
également effectuer un geste humanitaire ?
Participez à cette opération. Les différents
points de collecte seront publiés dans le
courant du mois de novembre sur le site
Internet du Grand Lyon.
Renseignements : www.grandlyon.com

environnement

en bref
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Donnez du poids à la recherche
grâce à vos papiers ! 

Yzeron : priorité aux travaux de cours d’eau 

Publication d’un document
d’information sur les risques
majeurs

Elagage
Les 21 et 22 octobre, les arbres du square
Marius Chardon (rue Pierre Sémard)
ont été élagués.
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regard sur…

dossier

Le 26 novembre, la démarche d’élaboration de l’Agenda 21 démarre.

La mise en œuvre d’un Agenda 21 pour la ville d’Oullins constituait le tout premier engagement
de l’équipe municipale. Le programme d’actions qui sera défini, déterminera l’avenir d’Oullins
et son inscription dans le territoire. Parce que le développement durable est l'affaire de tous,
nous avons besoin de votre participation. Oullinois : à vous la parole !

AGENDA 21 : TOUS ACTEURSAGENDA 21 : TOUS ACTEURS

Dans le rapport Brundtland de 1987,
la Commission mondiale sur l’environnement
et le développement définit le développement
durable comme « un développement qui
répond aux besoins des générations du
présent sans compromettre la capacité des
générations futures à répondre aux leurs ».

En d’autres termes, le développement durable
doit permettre à tous les habitants de la
planète de satisfaire leurs besoins
fondamentaux (se nourrir, se loger, vivre
dans un environnement sain, se vêtir,
s’instruire, travailler…) à travers une
organisation économique et sociale ainsi
que des modes de production et de
consommation, qui tiennent compte de
l’environnement humain et naturel.
Ils doivent également assurer à chaque
individu le droit et la possibilité d’utiliser
les ressources de la terre tout en garantissant
la pérennité de ces dernières pour
les générations futures. 
L’objectif auquel doit répondre une politique
en faveur du développement durable est
donc de trouver un équilibre cohérant et

viable à long terme entre ces trois enjeux :
l’action économique, le développement
social et la gestion économe des ressources
de la planète.

La notion de développement durable
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regard sur…

Comme le précise Marc Filiu, conseiller
municipal, chargé de piloter le projet :
« un Agenda 21, ça n’est pas qu’un
programme d’actions. Son élaboration initie
une nouvelle forme de concertation avec
le public. L’Agenda d’Oullins sera avant tout
le résultat du travail, de l’implication et de
l’adhésion de tous ceux qui vivent,
produisent et consomment à Oullins ».
Ce programme d’actions en faveur de
l’environnement, s’il est initié et mis en œuvre
par la Ville qui assurera le rôle d’animateur,
associera les élus, les services municipaux,

les administrations et établissements publics,
les associations, les professionnels et tous
les Oullinois.
Ce projet engage non seulement le futur
développement de la commune mais aussi
les conditions de vie et d’épanouissement
des générations à venir. Du fait de ces enjeux,
la démarche qui vise à concevoir et finaliser
le programme d’actions, va se dérouler sur
pratiquement deux ans et demi.
Le coup d’envoi de cette démarche
participative sera donné le 26 novembre
par la tenue d’un forum public. A l’occasion
de ce forum, les habitants seront invités à
faire acte de candidature pour participer à
différents ateliers thématiques.
En amont, un état des lieux sera réalisé.
Il portera d’une part sur les actions et
pratiques menées par la Ville et ses services
en matière de développement durable,
et explorera d’autre part tous les champs
associés au développement durable,
propres au territoire d’Oullins : énergie,
biodiversité, déchets, qualité de l’air,
déplacements, dynamique économique,
solidarité, santé…
Suivra une phase de diagnostic à l’occasion
de laquelle se dérouleront les différents
ateliers thématiques. A l’occasion de ces

rencontres, vous serez amenés à vous
prononcer sur votre vécu et votre pratique
du territoire, vous projeter sur ce que
représenterait à vos yeux le territoire idéal,
vous exprimer sur vos attentes et formuler
des propositions d’actions concrètes.
Cet important travail de concertation
débouchera sur les propositions d’actions
qui constitueront l’ossature de l’Agenda 21
d’Oullins. 
Dans le cadre de cette démarche, la Ville
s’est adjoint les services de deux
partenaires, Mosaïque Environnement et
Argos, qui sont chargés de l’organisation
méthodologique de la démarche, de la
réalisation de l’état des lieux, de
l’accompagnement et de l’animation des
différentes phases. 
Renseignements : Olivier Borrel
Chargé de mission Agenda 21 à la Ville
d'Oullins  - Tél. 04 72 39 73 13

En 1992, à l’occasion de la Conférence
des Nations unies sur l’environnement et le
développement à Rio de Janeiro (« sommet
de la terre »), les 110 chefs d'Etats et
de gouvernements et les représentants des
ONG ont adopté un programme d’actions
pour le 21e siècle. Ce programme,
intitulé Action 21, formule près de 2500
recommandations concrètes dans les
domaines de la santé, le logement,

la pollution de l’air, la gestion des mers,
des forêts et des montagnes, la gestion
de l’agriculture, des déchets, etc.
Ces recommandations répondent à la
définition du développement durable.
Sur la base du principe « penser global
et agir local », certaines collectivités comme
la Ville d’Oullins ont décidé d’appliquer les
principes du développement durable dans
leurs décisions et leurs actions quotidiennes.

L’Agenda 21 est un outil pour retranscrire
dans la réalité ces principes et prendre
en compte les spécificités du territoire.
Son élaboration requiert l’implication
de toutes les parties prenantes du territoire
(associations, administrations, acteurs
économiques, habitants…).
Une fois l’agenda élaboré, il est présenté
à l’appréciation de l’Etat qui constate
sa cohérence avec le cadre national de
référence et lui confère le label d’Agenda
21 local.
Puisqu’il s’agit d’un plan d’actions destiné
à vivre sur la durée, l’Agenda 21 est forcément
susceptible d’évolution et d’adaptation
dans le temps. C’est pourquoi les différentes
actions engagées font l’objet d’une évaluation
continue destinée à mesurer leur cohérence
et leur efficacité en fonction de l’évolution
du contexte.

Les principes de l’Agenda 21

Quelle démarche pour Oullins ?

A l’échelon national, l’Etat a arrêté les cinq axes devant servir de référence à la politique
en faveur du développement durable et à l’élaboration de l’Agenda 21 :
• lutter contre le changement climatique,
• préserver la biodiversité, les milieux et les ressources,
• favoriser la cohésion sociale et la solidarité entre les territoires et les générations,
• favoriser l’épanouissement de tous les êtres humains,
• favoriser une dynamique de développement suivant des modes de production et de

consommation responsables.

Le cadre national de référence
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Le 26 novembre prochain à partir
de 18h30 à la salle des fêtes
du parc Chabrières-Arlès,
se déroulera le premier forum
Agenda 21 destiné aux habitants. 
Vous serez accueillis par le maire,
les différents acteurs municipaux
du projet ainsi que les partenaires,
et vous prendrez connaissance
de la démarche participative que souhaite
engager la Ville, ainsi que des objectifs de
développement durable auxquels répond
cette démarche.
Vous découvrirez par ailleurs les différents
ateliers thématiques auxquels vous serez

invités à vous inscrire et à participer dès
le début de l’année 2010. 
Ces ateliers peuvent concerner des thèmes
comme l’aménagement du territoire
communal, les aspects sociaux et les
services à la personne, le logement,
la mobilité, les ressources, les nuisances,
l’économie…

Le 26 novembre :
un forum citoyen

Forum « Agenda 21 » 26 novembre 2009
Etat des lieux début 2010
Début des ateliers citoyens février 2010
Élaboration de la stratégie jusqu’en septembre 2010
Elaboration du programme d’actions début  2011
Document final 3ème trimestre 2011

Le calendrier

Il est du ressort de la collectivité d’initier une
politique territoriale en faveur du développement
durable, d’en définir les modalités de mise
en œuvre et de l’appliquer à travers ses
différentes missions et compétences. Mais,
comme le précise Marc Filiu, conseiller
municipal, « dans une démarche de
développement durable, nous sommes
tous liés et chacun d’entre nous a un rôle à
jouer et une responsabilité à tenir. Chaque
action individuelle en faveur de la protection
de l’environnement, de la lutte contre le
gaspillage, de la consommation responsable,

de la solidarité, des économies d’énergies…
s’inscrit dans un tout, et ce tout à l’échelon
de la commune, c’est simplement l’assurance
d’un mieux vivre pour nous et nos enfants ».
Nombreux sont les domaines où nous pouvons
appliquer notre Agenda 21 personnel :
• en tant que consommateur, par des achats

raisonnés, raisonnables, économiques
et équitables, 

• dans nos déplacements, en limitant l’usage
de la voiture au strict nécessaire et en
favorisant les modes de déplacements doux
ou les transports en commun,

• en limitant nos consommations d’énergie
et d’eau, en triant nos déchets et en
réduisant leur production,

• dans notre attention aux autres et
notamment les plus fragilisés et démunis.

Nous sommes de plus en plus conscients
de l’absolue nécessité de marquer l’avenir
sous le signe du développement durable.
Mettons-le en pratique par des nouveaux
comportements.

Le développement durable, c’est l’affaire de tous

Créé à l’occasion du forum Agenda 21, ce support
sera à la fois un vecteur d’information en direction
du public, un espace d’échange et un outil collaboratif
à destination des participants aux ateliers.
Grâce à lui, les habitants pourront suivre l’évolution
du projet étape par étape jusqu’à la rédaction
du document final.

Création d’un blog
agenda 21
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A l’occasion de l’édition 2008 de la Fête de
l’iris, la Ville a souhaité sensibiliser le public

à la thématique du développement durable
mais aussi faire en sorte que cette fête soit
respectueuse de l’environnement.
Cette démarche s’est consolidée en 2009 :
sensibilisation du public à l’utilisation
des déplacements doux et des transports
en commun, gestion des spectacles et des
animations en fonction de l’espace naturel
où ils se déroulent, installation de toilettes
sèches, information sur la « gestion évolutive
durable » des espaces verts... 
Un bilan a été réalisé à l’issue de cette
dernière édition. Il s’agissait de dresser
un diagnostic permettant d’optimiser
et de renforcer sa dimension d’éco-fête.
Quelques nouvelles pistes vont être
explorées pour les prochaines éditions et

concernent plus particulièrement la gestion
des déchets, les économies d’énergie,
le remplacement de la vaisselle jetable
au profit d’articles réutilisables, etc.

en bref…

Quelques chiffres
Aujourd’hui, on consomme en six semaines
la quantité de pétrole que l’on consommait
en un an en 1950.
Chaque Français rejette en moyenne 350 kilos
de déchets ménagers par an, dont le tiers est
constitué d’emballages.
86% de l’énergie utilisée par les hommes n’est
pas renouvelable.
Un européen citadin passe en moyenne 2 ans
dans les embouteillages au cours de sa vie.
En France, les transports sont à l’origine d’un
tiers de la consommation totale d’énergie.
La consommation de carburant engendre 35%
des émissions de CO2.

Un logo pour
l’Agenda 21
Deux courbes (mouvement) de verts
différents (multiples facettes d’un
Agenda 21) se croisent (union,
implication de tous) pour créer

un personnage (chacun de nous) aux bras levés
(dynamisme et modernité).
L’homme stylisé sur ce logo indique que ce sont
bien les Oullinoises et les Oullinois qui doivent
se mobiliser autour de ce projet pour porter
Oullins (on retrouve de le « o » du logo de la
ville en partie supérieure) vers un avenir durable.

regard sur…
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Depuis plusieurs années, la Ville a déjà
engagé un certain nombre de projets et
d’actions en faveur de l’environnement
et du développement durable. Voici quelques
exemples significatifs :
• la valorisation et la préservation

des espaces naturels avec l’aménagement
du parc naturel de l’Yzeron,

• la redynamisation du commerce de
proximité grâce à l’action menée par
Oullins Centre Ville et notamment le futur
aménagement du quartier de la Camille,

• la préservation du lien social avec la
création des jardins du Golf,

• l’aide à la réinsertion par l’introduction
des clauses d’insertion dans les appels
d’offres de la Ville,

• la lutte systématique en faveur des
économies d’énergie à travers les travaux
d’aménagement et d’entretien des
bâtiments municipaux,

• l’ouverture vers de nouveaux modes
de déplacements avec l’arrivée du métro
à Oullins.

Ces différentes réalisations seront de nature
à enrichir la réflexion dans le cadre
de l’élaboration du futur Agenda 21. 

Plusieurs métropoles européennes en ont
déjà réalisé sur leur territoire, et en France,
une quinzaine de projets sont actuellement
à l’étude. La Ville d’Oullins, de son côté,
observe attentivement l’évolution de
ces projets, dans la perspective du futur
aménagement des friches SNCF.
Qu'est-ce qu'un éco quartier ?
C'est d'abord un quartier desservi par
un réseau de transports en site propre.
Il faut pouvoir entrer et sortir du quartier
sans prendre sa voiture et gérer la
circulation à l'intérieur en modes doux.

C'est ensuite un quartier de mixité sociale.
La nature, sous forme de parcs, d'espaces
verts, de végétaux... doit être présente.
La performance énergétique des nouvelles
constructions doit y être un élément fort.
L'éco quartier implique la présence sur un
même territoire de logements, d'entreprises,
de commerces, de services, d'espaces
de loisirs...
Voici les principes que la Ville souhaite
développer dans la construction de ce
nouveau territoire.

Des actions déja engagées
par la Ville

1er bilan environnemental pour la Fête de l’iris

Un exemple d’avenir :
l’ecoquartier
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De nombreux particuliers et professionnels
de l’emploi et de l’économie se sont donnés
rendez-vous le jeudi 15 octobre pour
« Les rendez-vous de l’économie ».

La première partie de la journée s’adressait
aux demandeurs d’emploi et proposait
ateliers, accompagnement personnalisé,
table ronde et forum. Le but était de proposer
des clés aidant les personnes à la recherche
d’un emploi dans leurs démarches et de les
préparer aux rendez-vous avec les recruteurs.
Plus d'une centaine de participants ont reçu
des conseils sur leur CV, leur image, ou
encore leur présentation et leur comportement
dans le cadre d’un entretien d’embauche.
En fin de journée, les décideurs économiques
ont répondu à l'invitation de François-Noël
Buffet pour un grand débat sur le thème :
« comment réussir l’après-crise ».
Les dirigeants d’entreprise ont pu faire le

point sur l'ensemble des moyens et dispositifs
mis en œuvre par l'Etat et les collectivités
pour soutenir l'activité économique.
Les présidents du Conseil économique et
social, de la Chambre de Commerce de Lyon
ainsi que les directeurs et responsables de
la Direction du travail, de Pôle emploi ou
encore de la CGPME intervenaient pour
aborder les perspectives de l'après-crise en
matière de management, de développement,
de politique sociale, de formation ou de
gestion des emplois et compétences.

La municipalité a souhaité s’engager pour
favoriser l’emploi et l’intégration professionnelle
des personnes en situation de handicap. Pour
ce faire, Catherine Fleith, adjointe déléguée
à la petite enfance, la jeunesse, la famille,
la santé et le handicap et Marie-Laure
Guirado-Devoy, adjointe déléguée au
commerce, au développement économique
et à l’emploi, ont décidé d’associer la Ville
d’Oullins à l’opération « Café des réussites ».
Imaginé par l’ADAPT, le « café » permet de
débattre et d’échanger de façon conviviale
sur des thèmes liés au handicap. Le but est

de permettre aux personnes de témoigner
d’expériences liées à l’intégration sociale et
professionnelle des personnes handicapées.
Le premier « Café des réussites » d’Oullins se
tiendra à la salle des fêtes le jeudi 19 novembre
de 18h à 20h, pendant la Semaine pour
l’emploi des Personnes Handicapées.
Il aura pour thème « Quelles solutions
professionnelles pour les jeunes handicapés
dans notre société ? ».
Renseignements : Service emploi
Tél. 04 72 68 88 62

Café des réussites
en bref…

économie et emploi
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En juin dernier, l’association Oullins Centre
Ville a réalisé une enquête qualitative auprès
des usagers du centre-ville. Les conclusions
viennent d’être rendues et permettront de
poursuivre la politique d’amélioration de l’offre
commerciale. Cette enquête met en évidence
les habitudes de consommation, les points
forts et les points faibles du tissu commercial
oullinois, les besoins exprimés par les
consommateurs et leur appréciation sur
les actions menées par la municipalité ou
l’association des commerçants. On découvre
ainsi que le commerce alimentaire est le
secteur le plus fréquenté et le plus recherché
par les usagers du centre-ville.
Les « consommateurs » du centre-ville
constituent une clientèle fidèle puisque la
majorité d’entre eux fréquentent les commerces
oullinois plusieurs fois par semaine (36%),
voire tous les jours (20%). L’enquête fait
apparaître que le centre-ville d’Oullins attire

des locaux mais également des résidents
du 5e ou du 7e arrondissement de Lyon.
Si le centre-ville est jugé « plutôt voire très
accessible » à 68,7%, de nombreux usagers
déclarent utiliser plus facilement les transports
en commun que la voiture pour s’y rendre.
Les améliorations souhaitées concernent
essentiellement le cadre de vie : « moins de
circulation et moins de bruit » (36%), « plus
de verdure, de parcs » (24%), « un parking
gratuit » (10%), « une rue piétonne » (8%). 
Suite à cette enquête, l’association Oullins
centre-ville et ses partenaires souhaitent
associer les usagers du centre-ville
(consommateurs, personnes qui y travaillent)
à une réflexion collective dans le cadre
d’une table ronde. Si vous êtes intéressé,
contactez Cécile Meauxsoone
au 06 68 68 68 87
(oullinscentreville@hotmail.fr).

Résultats de l’enquête
« consommateurs »

Semaine de la reprise
d'entreprise
La Chambre de Commerce et d'Industrie
de Lyon organise sa semaine de la création
d'entreprise du 16 au 20 novembre 2009.
L'antenne CCI d'Oullins propose une rencontre
sur le thème « trouver un local ». La Ville
d'Oullins s'associe à cet événement :
elle présentera son service développement
économique et la « bourse de petits locaux
commerciaux », utile à tous les investisseurs
qui souhaitent s'implanter dans notre ville.  
Mardi 17 novembre de 13h30 à 15h30
JDS Center - 12 avenue des Saules 
Renseignements : Tél. 04 72 68 88 62

Recrute agents
recenseurs
La Ville d’Oullins recrute des personnes pour
effectuer le recensement de la population
du 21 janvier au 27 février. Le travail consiste
à se rendre chez les Oullinois pour établir
des questionnaires. Les personnes intéressées
ont jusqu’au 23 novembre 2009 pour envoyer
leur candidature (CV+ lettre de motivation)
à l’attention du Sénateur-Maire d’Oullins,
service des affaires générales.
Renseignements : Tél. 04 72 39 73 13

Rendez-vous de l’emploi
et de l’économie : un bon bilan
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Depuis le 21 septembre, les enfants des écoles
primaires d’Oullins qui mangent à la cantine
ont la chance de pouvoir pratiquer des
activités variées le midi. Initiées par la Ville
d’Oullins il y a trois ans, ces activités
périscolaires étaient jusqu’à présent
essentiellement sportives. Face à leur succès
et aux demandes des conseils d’école,
la Ville a décidé de proposer une offre
plus variée d’activités : atelier théâtre,
secourisme et initiation à la langue des
signes s’ajoutent au programme.
Après les vacances de Toussaint, les agents
des écoles proposeront également les activités

manuelles et des
séances de jeux de
société. Une ou deux
activités sont proposées
chaque semaine à une
douzaine d’enfants du
CP au CM2 dans chaque école. Les enfants
ont toujours la possibilité de venir pratiquer
du sport comme le street hockey ou le
basket ball : 4 à 5 séances par mois sont
prévues. Quant aux ateliers théâtre,
secourisme et langue des signe, ils
s’effectuent sous forme de cycles de plus ou
moins longues durées. 

Parallèlement, l’association Lire et faire lire
poursuit son action cette année et intervient
bénévolement dans les écoles Marie Curie,
Jules Ferry, Jean Macé, La Fontaine et du
Golf. Une fois par semaine, des seniors
viennent raconter des histoires aux enfants
et leur faire partager le plaisir de la lecture.

en bref…

Lutte et catch
L’ACLCO anime un club de lutte gréco-romaine
(pour tous) et de catch (pour les lutteurs
expérimentés), plusieurs jours par semaine
au gymnase Jean Jaurès.
Pour information : le gala de catch initialement
prévu le 21 novembre est reporté au 10 avril.
Renseignements : Tél. 06 85 53 02 39
ou 06 64 18 42 38

Tournoi de bridge
Le Bridge Club d’Oullins organise son tournoi
d’automne le 7 novembre. Ce tournoi est ouvert
aux licenciés : constituez votre équipe et
inscrivez-vous au 04 78 86 97 32.
Si vous souhaitez plus de renseignements sur
le tournoi ou sur la pratique du bridge, le club
oullinois fait « portes ouvertes » les mardis et
jeudis de 14h à 17h (Centre de la Renaissance,
10 rue Orsel).
7 novembre à 14h – Salle Collovray
Centre de la Renaissance – 10 rue Orsel

Activités à la MJC
Toute l’année, la MJC propose de multiples
activités pour tous les âges et pour tous les
goûts. Renseignez-vous car il reste quelques
places pour les activités « bande dessinée »
(10/14 ans), Modern’jazz (8/17 ans).
Les adultes ont également accès à des animations
orginales : « gestuelle sensorielle », « œnologie »,
« couture », « art déco ».
Renseignements : MJC - 10, rue Orsel
Tél. : 04 72 39 74 93 – www.mjc-oullins.com

Viticulteurs, professionnels des métiers de
bouche mais aussi créateurs d’objets d’art
vous donnent rendez-vous au 5e Salon des
saveurs. Vous y trouverez de nombreuses
idées de cadeaux ou de produits pour vos
fêtes de fin d’année. Cette manifestation
organisée par le P.L.O. avec la participation
de l’association L’Orchidée, sera également
l’occasion d’admirer près de 400 oiseaux

présentés par l'Association d'Amateurs
d'Oiseaux Exotiques. L'animation du week-end
sera ponctuée de tombolas.
28 et 29 novembre de 10h à 18h
entrée gratuite
Patronage Laïque d’Oullins - 27 rue Diderot
Tél. 04 78 51 34 26
www.ploullins.fr
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sport et loisirs

Salon des saveurs

Qui n’a jamais collectionné une fois dans
sa vie les timbres, les pièces de monnaie,
les cartes téléphoniques ou encore les disques
d’un même chanteur… ? Les collections
se comptent par milliers car, si on y réfléchit,
tout peut être collectionné. Une collection,
c’est une recherche née d’un intérêt personnel
mais les collectionneurs forment un réseau
d’échange, de vente, de troc. L’Association
Philatélique Oullinoise fait partie de cette
grande communauté de collectionneurs.
Née en 1979, l’association a créé dix flammes
postales dont celle qui apparaît encore
aujourd’hui sur tous les courriers émanant de
la mairie. En plus des expositions, échanges,
participation aux événements municipaux,
l’Association Philatélique organise tous les
ans la « Boursexpo multicollections ». Que
vous soyez collectionneur ou simple curieux,
vous parcourrez avec intérêt ou amusement
les différents stands et vous pourrez découvrir
l’univers des cumixaphilistes, copocléphiles
et digitabuphiles…

Dimanche 29 novembre – de 9h à 18h
salle des fêtes – parc Chabrières
Renseignements : Association Philatélique
Oullinoise – Tél. 04 78 34 66 77
permanences tous les 2e et 4e mercredis
de chaque mois à la Maison des sociétés
(37 rue Raspail)

Boursexpo multicollections

Nouvelles activités 
périscolaires
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culture

Fête de l’iris
Les 8 et 9 mai 2010, la 20e édition de la Fête
de l’iris sera un rendez-vous à ne pas manquer.
A l’occasion de cet événement, la Ville fait
appel aux talents et au savoir-faire :
• Projet artistique « Connexions »
"Connexions" vise à faire participer les
habitants au processus de création d'oeuvres
qui sont exposées lors de la manifestation.
Jusqu'au 20 novembre 2009, la Ville lance un
appel à projet pour sélectionner l'artiste
plasticien (ou groupe).
• Marché de la création
Un marché de la création sera organisé
sur les berges de l'Yzeron. En 2009, il a
rassemblé près de 90 artistes amateurs et
professionnels. Oullinois ou non Oullinois,
peintre, photographe, graveur, créateur
de bijoux… n’hésitez pas à vous inscrire.
• Mécénat
Les entreprises peuvent soutenir la Fête de l'iris
et permettre ainsi à cet événement de
se développer. 
Tous les dossiers de candidature ou d’information
sont disponibles auprès de la Direction
des affaires culturelles (tél. 04 72 39 73 13)
et sur www.ville-oullins.fr

Recherche cinéphiles
Si vous aimez le 7e art et que vous voulez
partager votre passion, rejoignez l’équipe de
bénévoles d’Ecran Total. Ce festival orchestré
par le Théâtre de la Renaissance, organise
des séances de cinéma en plein air dans
plusieurs quartiers de la ville pendant l’été.
Cinéphiles, faites-vous connaître !
Renseignements : Tél. 04 72 39 74 91

Concert Cantoria
Le chœur franchevillois donnera un concert
à Oullins le 22 novembre. Il présentera le
Requiem et plusieurs motets du compositeur
contemporain John Rutter. Composée d’une
cinquantaine de choriste, La Cantoria sera
accompagnée au piano par Laurent
Jeanpierre et de la soprano Laura Cartier.
L’ensemble sera dirigé par Emmanuel Drutel.
Dimanche 22 novembre à 17h - église St Martin
entrée gratuite (libre participation aux frais)

« Mon œuvre cherche un point d’équilibre
sur la ligne de crêtes qui sépare l’abstraction
et la figuration, point fictif sans cesse changeant
comme le centre de gravité d’un être
en mouvement ».
Jacques GALLAND, artiste peintre vivant et
travaillant à Oullins, sera l’invité d'honneur
de ce 48e Salon de l’Entente des Peintres
Oullinois. Son univers pictural est fait
d’émotions, d’impressions fugitives, de
couleurs. La toile est pour Jacques Galland
un espace ouvert à sa sensibilité et à celle
des autres, un tremplin pour exprimer ses
rêves, ses désirs, ses émotions. Sa démarche
part de l’abstraction pour laisser venir des
formes neuves, chercher des images qui ont
un peu les mêmes caractéristiques que des
formes figuratives, mais qui n’en sont pas.
En écho à cet invité d'honneur, le Salon
dévoilera les réalisations récentes des artistes
membres de l'association, qu'ils soient

amateurs ou professionnels. Différents styles
seront présentés au travers d’œuvres
figuratives ou abstraites.
Le Prix du jury distinguera l'un de ces artistes
pour l'originalité et la qualité de sa création.
Informations pratiques :
Vernissage : samedi 14 novembre à 18h
Temps fort : samedi 21 novembre
de 17h30 à 19h, rencontre avec Jacques
Galland autour d’une vidéo réalisée par
Raymond Livrozet
Lieu : Salons de l’Hôtel de Ville d’Oullins
entrée libre
Horaires : du lundi au vendredi et
le dimanche de 14h à 18h,
le samedi de 14h à 19h.
Groupe : accueil sur rendez-vous auprès
de la direction des affaires culturelles
(Tél. 04 72 39 73 13)

Salon des peintres
Le 48ème Salon de l’Entente des Peintres Oullinois
se déroulera du 15 au 29 novembre dans les Salons
de l'Hôtel de Ville.

Près de 5000 spectateurs assistent chaque
année au festival « A nous de voir : science
et cinéma ». Depuis sa création il y a 23 ans,
1000 films ont été diffusés et 500 scientifiques
ont été invités. Récompensé par le Prix
Diderot 2008 de l’initiative culturelle,
le festival oullinois est résolument tourné vers
le grand public tout en apportant un contenu
scientifique de qualité. Cette année, plusieurs
thèmes interrogeront notre quotidien :
« Exilés en des mondes incertains », « Le web
participatif » et « Un monde de plantes ».
Pour ces thèmes comme dans le reste de la
programmation, le festival s’attarde sur les
enjeux actuels de notre société en lien avec
l’actualité scientifique, qu’il s’agisse de

sciences exactes ou de sciences humaines.
Tout le festival est construit comme un espace
d’échanges et lors des projections, le public
peut débattre avec les réalisateurs et les
scientifiques invités (sociologue, anthropologue,
botaniste, agronome, économiste, historien,
astrophysicien…). Plusieurs temps forts
ponctuent ces dix jours de festival. Le concours
du film de science mettra en compétition
10 films sélectionnés sur un panel de 148 films
inscrits au concours. La présentation de
cette sélection s’effectuera le 20 novembre
de 9h30 à 19h15 et la remise des prix aura
lieu le 21 novembre.
Autre moment incontournable : la Nuit de
la science-fiction le 28 novembre lors de
laquelle 4 films seront visionnés de 19h30
jusqu’au petit matin. Venez plonger dans
l’univers inquiétant de l’intelligence
artificielle… Enfin, le festival accorde
une place de choix au jeune public en lui
proposant une programmation adaptée.
Mercredi 25 novembre à 14h et 16h,
les 8/12 ans sont attendus au théâtre
pour deux séances de cinéma sur le thème
« Que la nature est belle ! ». 
Toutes les séances sont gratuites (sauf la Nuit
de la Science-fiction) et se déroulent au
théâtre de la Renaissance.
Renseignements : MJC – 4 rue Orsel 
Tél. 04 72 39 74 93
www.anousdevoir.com

A nous de voir

en bref…
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opposition municipale
Cette page est réservée aux groupes d’opposition municipale et sous leur seule responsablilité.

Elus socialistes et apparentés, Les Verts et apparentés, communiste

NON A LA PRIVATISATION
DE LA POSTE
Le futur statut de la Poste va bientôt être
examiné au parlement. Le quotidien de la
Poste, c’est des queues à n’en plus finir aux
guichets, les prestations les plus coûteuses
systématiquement proposées au lieu des
produits standards, la distribution du

courrier de plus en plus aléatoire dès qu’il y
a un malade, etc. Tous les Oullinois ont eu à
subir au moins l’un de ces avatars. Par bien
des aspects, la Poste ne fonctionne déjà plus
comme un service public : elle cherche la
rentabilité financière et vend ce qui lui
rapporte le plus avec de moins en moins
d’employés. Le changement de statut ne fera

qu’accélérer cela. Beaucoup rejettent cette
évolution. La votation citoyenne l’a bien
montré. Mais pour la stopper, un vote ne
suffira pas : il faudra la mobilisation et les
luttes du monde du travail. 
Mail : jean-luc.renault2@wanadoo.fr

Elu Lutte Ouvrière

Jean-Louis Ubaud

Joëlle Séchaud

Hélène Pommeruel

Michel Blanc

Isabelle Iglesias

Robert Perret

Michel Ronzy

Jean-Luc Renault

RENCONTRE AVEC VOS ÉLUS
DE L’OPPOSITION MUNICIPALE 
Vous présenter nos actions, nos propositions,
échanger, préparer l’avenir ensemble.
« Agir ensemble pour Oullins », pour créer
une dynamique de l’équilibre et de
l’exemplarité dans les domaines essentiels
tels que l’urbanisme, le transport, le service
public, l’économie, l’emploi…, prenant à
bras le corps les grands enjeux, notamment
ceux du développement durable, telle était
et reste l’ambition de la liste commune -PS,
Verts, PCF- conduite, lors des élections
municipales de 2008, par Jean-Louis Ubaud. 
Cette ambition appelle une rupture de méthode
dans la conduite des affaires de la ville.
Forts de la conviction que la participation
des citoyens et leur force de propositions
sont indispensables à la qualité de la décision
publique, nous avions proposé d’impulser
et de soutenir la démocratie locale.
Fidèles à cette conviction, nous souhaitons
aujourd’hui réaliser un de nos engagements
de campagne : celui de rendre compte
annuellement et publiquement du mandat
que vous nous avez confié.
Vous êtes nombreux partout dans la ville,
sur les marchés, dans les quartiers, en centre-
ville, dans les commerces et sur les lieux
associatifs, à nous interroger sur les projets
en cours ou à venir et à nous confier vos
impressions, vos craintes, vos espoirs,
vos regrets. Vous nous renforcez dans notre
volonté de vous rencontrer, de vous consulter
et de vous associer à notre défense des
grands enjeux pour notre ville. 
En 2008, nous avions construit avec vous
un projet d’une ville plus harmonieuse,

plus dynamique, plus humaine, une ville de
l’environnement et du développement durable.
Chacun des ces équilibres s’appuyait sur
une vision partagée de la ville en mouvement,
respectueuse des spécificités de chaque
quartier et de ses habitants, mais néanmoins
inscrite dans le progrès et l’évolution.
Rappelons que le maire ne l’a emporté que
de 16 voix de majorité. Votre confiance en
notre projet de ville et en notre équipe nous a
permis d’obtenir un siège d’élu supplémentaire.
Nous sommes dorénavant au nombre de sept,
sept élu/es qui mettent toute leur énergie
et leur conviction à porter des valeurs
de solidarité et de justice sociale pour assurer
le bien vivre et le devenir de notre ville.
Commissions municipales, conseils municipaux,
comité consultatif du handicap, conseil local
de sécurité et de prévention de la délinquance,
centre communal d’action sociale : nous vous
représentons dans chacune de ces instances
où nous siégeons et veillons sans relâche à
défendre le bien de tous. 
Mais notre action va plus loin encore : notre
opposition à certains aménagements imposés
sans concertation par la majorité municipale
n’aurait pas de sens si nous ne proposions
pas d’alternatives. Si la plupart du temps
la majorité municipale reste sourde à nos
propositions, quand elle daigne les entendre,
nous savons pouvoir compter sur votre intérêt
et votre écoute, ce d’autant que notre vision
d’Oullins et de son rôle dans l’agglomération
n’est pas figée. Elle s’adapte aux évolutions
de notre société et des politiques nationales,
qui pèsent sur les collectivités locales comme
sur nos vies quotidiennes, s’enrichit de notre
diversité d’élus d’opposition, de ce que vous
dites et nous direz.  

Alors parlons mixité du logement et logement
pour tous, parlons crèches et restauration
scolaire, parlons services de proximité
et sécurité, parlons déplacements, parlons
aménagements, parlons handicap, parlons
aide sociale et insertion, parlons soutien
à l’activité économique et à une activité
commerciale de proximité, parlons
urbanisation durable : notre projet d’éco
quartier, devenir des friches industrielles,
amélioration thermique et énergétique
du bâti, parlons prévention des risques
technologiques et industriels, mais parlons
aussi emprunts toxiques, dérapage budgétaire
de la médiathèque, menace sur l’annexe de
la bibliothèque du quartier Golf/Montlouis,
retard sur la rénovation de l’école Jules Ferry…
et parlons enfin démocratie locale et vie
de quartier.  
Parlons-en et échangeons : Elus PS et
apparentés, Apparenté Verts et PCF,
nous vous invitons à ce premier forum,
bilan de mandat de l’opposition :
le mercredi 18 novembre 2009 à 20h
Salle Collovray (Centre de la Renaissance –
rue Parmentier)
Nous vous exposerons nos actions
et nos propositions.
Vous nous livrerez vos interrogations
et vos suggestions.
Ensemble, nous préparerons l’avenir.
Permanence chaque  lundi de 17h à 19h
A la mairie salle des élus entrée
rue Etienne Dolet
Téléphone 04 72 39 73 26  
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PAS D’AUGMENTATION D’IMPÔTS
EN 2010 : PAROLE TENUE

Il n’aura échappé à personne que nous
traversons actuellement une crise économique
dont les effets se font ressentir à tous
les niveaux et dans tous les secteurs.
Les collectivités ne sont pas épargnées.
Même si leur structure et leur financement
sont fort heureusement moins sensibles
aux aléas des marchés financiers,
elles en subissent cependant les contrecoups,
notamment à travers le cours des produits
pétroliers, reparti à la hausse depuis
le printemps.

Malgré tout, au moment où nous entamons
notre débat d’orientation budgétaire, nous
avons fait le choix, comme l’an dernier,
de ne pas augmenter les impôts locaux
en 2010. Cette décision est motivée par
le respect de la parole donnée dans nos
engagements de campagne et confortée
par la volonté de ne pas ajouter « de la
crise à la crise » en accroissant la pression
fiscale sur les foyers oullinois en ces temps
difficiles.

Certaines municipalités voisines, de gauche,
ont fait le choix de jouer la carte de la
fiscalité au détriment de la justice sociale
qui appelle pourtant ces temps-ci à une plus
grande solidarité. C’est le cas notamment à
Lyon, Villeurbanne, Saint-Priest, Saint-Fons
ou Francheville qui ont entériné cette année
des hausses de la taxe d’habitation et des
taxes foncières. Pour mémoire, Monsieur
Jean-Louis Ubaud préconisait également
dans son projet municipal une hausse des
impôts locaux. Au regard de la crise qui
accable les Français, on ne peut que se
féliciter qu’il ne soit pas aujourd’hui aux
affaires.

L’heure est en effet à la responsabilité.
Responsabilité dans le contrôle de nos
charges. Responsabilité dans la maîtrise
de notre endettement. Responsabilité dans
nos investissements. Responsabilité sociale
vis-à-vis de nos administrés. Les ménages
le savent bien, lorsque les recettes
s’amenuisent, il faut réduire ses dépenses
et gérer son budget de manière rigoureuse.
Aussi, c’est en « bon père de famille » et
avec une grande vigilance que nous veillons
aux coûts de fonctionnement de la Ville qui
fait preuve d’une bonne santé financière.

Les arbitrages qui façonnent notre budget
2010 sont donc recentrés sur nos fonctions
régaliennes avec rigueur et détermination.
Sans céder à la tentation de faire absorber
cet effort aux contribuables, nous assurons
la pérennité de notre croissance, à l’abri
des risques et avec une ambition qui reste
à la mesure de nos moyens. Notre devoir
s’inscrit dans le long terme, toujours,
dans le compromis, souvent, dans le « coup
politique » jamais !

Dans le contexte actuel délicat, les orientations
de notre prochain budget offrent ainsi toutes
les garanties nécessaires au développement
d’Oullins. Un développement que nous
voulons visionnaire, maîtrisé, harmonieux,
et exempt d’investissements inconsidérés qui
feraient peser des charges inacceptables sur
les générations futures. Pour nous y aider,
nous avons bénéficié cette année d’une
mesure très efficace du plan de relance du
Gouvernement : le remboursement anticipé
du fonds de compensation de la TVA
(FCTVA). Notre ville a en effet signé une
convention avec l’Etat qui lui permet de
percevoir cette compensation à N+1 au lieu
de N+2 habituellement, sous réserve

d’augmenter nos dépenses d’investissement
d’au moins 1 euro par rapport à la
moyenne des quatre années précédentes.
Cette puissance financière additionnelle est
la bienvenue pour soutenir nos projets et
appuyer les entreprises de la région.

Bien entendu, les problématiques sociales
et éducatives restent au cœur des priorités
de l’action municipale, sans pour autant
négliger les autres services et activités,
notamment l’aménagement de notre cadre
de vie. Le tout dans une démarche que nous
voulons respectueuse de l’environnement et
résolument tournée vers l’avenir grâce
à la mise en place de notre Agenda 21.
C’est aussi dans cette optique que nous
achèverons en 2010 les projets d’envergure
entamés les années précédentes, notamment
notre médiathèque, pivot de l’axe centre-
ville/Saulaie, qui sera terminée l’été
prochain et dont l’ouverture est prévue à
l’automne suivant. D’autres aménagements
se préparent à l’entrée de la ville, sur la
Grande rue, à la Camille ou encore sur
les anciennes friches SNCF en prévision
de l’arrivée du métro et du développement
de l’éco-quartier de la Saulaie. Notre ville
bouge !

Grâce à notre expérience municipale,
tant dans la gestion de nos moyens que
dans l’organisation de notre administration,
nous abordons ainsi l’année à venir et les
prochaines avec sérénité et détermination,
dans le respect des valeurs que porte notre
collectivité, mais également avec une bonne
dose de réalisme et de pragmatisme
lorsqu’il s’agit de faire des choix qui
nous engagent tous.

majorité municipale
Cette page est réservée au groupe de la majorité et sous sa seule responsablilité.

Groupe “Oullins ensemble”

François-Noël Buffet Gilles Lavache Philippe Locatelli Catherine FleithLouis ProtonChristian AmbardChristine Chaland Marie-Laure Guirado-Devoy

Clotilde Pouzergue

Georges Tranchard

Faten Mazigh Marc FiliuMichèle BonhommeMarcelle GimenezMichel Terrot Ghislaine Chichery

Bazimika TuzolanaBruno Gentilini

Hélène NataliPatrick Le Gall

Philippe Souchon Hubert BlainNadine CorellaGilbert MorelAdrienne Degrange Huguette Jourdain Jean-Pierre Scappaticci
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CULTURE
En ville
• 13 et 14 novembre à 14h

Soirée poésie (Association
Culturelle Franco-Tunisienne)
Salle du Caveau

• 14 novembre
Masterclass de guitare par
Eric Franceries
Magasin Accord Chouette
(tél. 06 81 59 51 98)

• 14 novembre à 20h15
Concert de guitare par Eric
Franceries
Eglise Saint Martin (tarif libre)

• Du 15 au 29 novembre
Salon de l’Entente
des Peintres Oullinois
Salons de l’Hôtel de Ville

• 18 novembre à 14h30
Université Tous Ages
Salle des fêtes

• 19 novembre à 14h30
Chorale de Pierre-Bénite
en concert
Résidence La Californie

• 21 novembre de 10h à
12h30 et de 14h à 18h
Exposition vente de l’UAICF
Maison Jacqu’ART
6 rue Gabriel Cordier

• 21 novembre à 20h30
Ça m’dit musicaux de l’EHO :
Beethoven / concert cuivres
Maison Arlès-Dufour
Parc Chabrières - 44 Grande rue

• 22 novembre à 17h
Requiem et motets de John
Rutter (chœur La Cantoria)
Eglise Saint Martin (tarif libre)

• 25 novembre à 14h30
Université Tous Ages
Salle des fêtes

• 27 novembre à 19h
Soirée Irlandaise
(Oullins Mali Aqua Viva)
Salle des fêtes

• 2 décembre à 14h30
Université Tous Ages
Salle des fêtes

Bibliothèque
• 18 novembre à 10h30

Temps du conte pour les plus
de 4 ans
Bibliothèque centrale

• 24 novembre à 20h
Dans le cadre du festival
A nous de voir : « La théorie de
l’évolution d’hier à aujourd’hui »
Théâtre de la Renaissance

• 25 novembre à 10h30
Temps du conte pour les plus
de 4 ans
Bibliothèque centrale et Annexe
Montlouis

Théâtre
Plus d’infos sur
www.theatrelarenaissance.com
• 13 novembre à 19h

Du coq à l’âne
• Du 1er au 4 décembre à 20h

Le médecin malgré lui

Cinéma
Plus d’infos sur
www.theatrelarenaissance.com

• Du 19 au 29 novembre
Festival A nous de voir
(voir page 15)

MJC
Plus d'infos sur www.clacson.fr

• 6 novembre à 20h30
Concert : Burning Heads +
Flying Donuts + Lost Boys

• 13 novembre à 20h30
Concert : Mudweiser + 7
weeks + Loading Data

DIVERS
• 5 novembre à 19h

Conférence-débat sur l’actualité
en Europe avec Françoise
Grossetête, eurodéputé du Rhône
Hall Raspail

• 7 novembre à 14h
Tournoi du Bridge Club
Salle Collovray 

• 8 novembre à 12h
Repas dansant du Don du Sang
Salle des fêtes

• 14 novembre à 14h
Loto de la FNACA 
Salle Collovray

• 15 novembre à 12h
Choucroute du Cercle du Bel Age
Salle des fêtes

• 17 novembre de 16h30 à 18h30
Vaccinations publiques et
gratuites
Ecole Jean de la Fontaine

• 19 novembre de 18h à 20h
Café des réussites
Salles des fêtes

• 20 novembre à 14h
Loto du Cercle du Bel Age
Salle Collovray

• 20 novembre à 14h30
Conférence de Gérard Truchet
« Contes lyonnais d’autres fois »
Centre social Moreaud
91 rue de la République

• 21 novembre de 10h à 12h
Dégustation de Beaujolais
Boucherie Montmein
Boulevard de l’Europe

• 21 novembre de 9h à 17h et
22 novembre de 10h à 16h
Foire aux jouets (AEM)
Salle des fêtes 

• 26 novembre à 9h30
Visite en marchant
de la Saulaie
Rendez-vous 22 Av. Jean Jaurès

• 27 novembre à 16h30
Fête des lumignons
Ecole Ampère

• 28 novembre à 14h30
Loto à Oullins Seniors
7 rue Pierre-Joseph Martin

• 28 et 29 novembre
de 10h à 18h
Salon des saveurs 
(PLO) 27 rue Diderot

• 29 novembre de 9h à 18h
Boursexpo multicollections et
artisanat
Salle des fêtes

• Du 1er au 4 décembre
Bourse de Noël
Salle Collovray

• 3 décembre à 18h
Conseil de quartier de la Saulaie
Maison des associations
Rue Louis Normand

• 4 et 5 décembre
Téléthon

• 5 décembre de 9h à 18h
Vide grenier
Gymnase Jules Ferry
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infos pratiques

HÔTEL DE VILLE
BP n° 87 
69923 OULLINS Cedex
Tél. : 04 72 39 73 13
Fax : 04 78 50 81 78
HORAIRES
D’OUVERTURE 
AU PUBLIC :
Lundi : 10h à 12h30 et
13h30 à 16h30 
Mardi et mercredi :
8h30 à 12h30 et 
13h30 à 16h30
Jeudi : 8h30 à 18h
Vendredi : 8h30 à 16h30
Samedi : 9h à 12h
N° VERT : 0800 013 477
Appel gratuit 24h/24h.
Faites-nous part de vos
idées, de vos critiques et de
vos souhaits. Pour une

réponse, n’oubliez pas de
laisser vos coordonnées.
N° VERT Propreté : 
0800 717 888

Police Municipale :
04 37 20 12 00
PERMANENCES
OUVERTES AU PUBLIC
Toutes les permanences
ont lieu à la Maison des
Sociétés, 37 rue Raspail.
Impôts : le 1er mercredi
du mois de 9h à 11h
Aide aux victimes : 
le 2e mercredi du mois 
de 14h à 16h30
Conciliateur : 
2e et 3e lundi du mois de
13h30 à 17h

CICAS (Retraites) : 
les 1er et 3e jeudi du mois
de 9h à 12h et de 13h à
16h30. Sur rendez-vous 
au 0820 200 014
CRAM (Retraites) : 
tous les jeudis de 9h à 12h
et de 13h à 16h
Avocat-conseil : 
tous les vendredis
de 10h45 à 12h15.
Boutique de droit
(Amély) : tous les vendredis
de 13h30 à 17h30
Sur rendez-vous au 
04 78 51 59 28
ENCOMBRANTS
Pour toute information,
contactez le Service voirie
et cadre de vie au
04 72 39 73 13

. Déchetterie de Pierre-Bénite, 
chemin de la Gravière.
Tél. 04 72 39 21 87

. Déchetterie de Francheville,
Z.I de Taffignon, 
29, route de la gare
Tél. 04 78 59 04 32

CIMETIÈRE
96, rue du Perron
Tél. : 04 72 39 73 18
Ouvert tous les jours
de 8h30 à 17h.
MARCHÉS
Mardi (alimentaire) : place
A. France de 7h30 à 12h.
Jeudi (mixte) : place
A. France et rue de la
République de 7h30 à 12h.
Vendredi (mixte) : rue Albert
Schweitzer de 7h30 à 12h.
Samedi (mixte) : rues de

la Bussière, Berthelot et
Lafayette de 7h30 à 12h30.
Dimanche (mixte) : place
Kellermann de 7h30 à 12h.
PERMANENCES
M. Michel TERROT
Député du Rhône
8, rue Victor Hugo
69600 OULLINS
Tél. 04 78 50 50 50
M. François-Noël BUFFET
Sénateur du Rhône
5 rue Orsel
69600 OULLINS
Tél. 04 72 39 36 00
M. Jean-Louis UBAUD
Conseiller Général
Hôtel du Département
29-31 cours de la Liberté
69483 LYON Cedex 3
Tél. 04 72 61 74 33

CARNET D’ADRESSES
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OULLINS
95, Grande Rue 69600 OULLINS
Contactez nous : 04 72 66 36 26

LOCATION - ACHAT 
VENTE - EXPERTISE

199 000 E 121 000 E 169 000 E 315 000 E

158 000 E 225 000 E 117 000 E 199 000 E

Vous avez un ami dans l’immobilier www.laforet-immobilier-oullins.com

LA MULATIERE CENTRE,
T3 traversant Est Ouest, séjour balcon, 
2 chambres parquet, salle d'eau, cave, 
parking collectif, prévoir rafraîchissement.  

OULLINS T4 en parfait état, cuisine 
équipée, séjour double, 2 chambres, 
salle de bains, balcon, double vitrage, 
volets électriques, aucun vis à vis, cave, 
parking privé.

PIERRE BENITE Bâtisse de 1950 
rénovée en 2004, grand séjour, cuis équipée,
4 grandes chambres, SdB, douche, dressing,
2 wc, garage, terrain de 872 m², proche 
toutes commodités.

OULLINS AFFAIRE A SAISIR - Résidence
dans parc arboré T4 très bon etat, cuisine
équipée ouverte sur séjour avec terrasse,
deux chambres, salle d'eau, rangements,
cave, box.

OULLINS - idéal jeune couple T3 - proche
bus 63 commerces et écoles séjour avec 
balcon - 2 cbrs vue  sur parc - salle d'eau -
cuisine + loggia - cave - Garage - Prévoir
rafraîchissement.

OULLINS PLEIN CENTRE,
T4 de 109 m² env, 3 chambres, cuisine 
indépendante, salle de bain, wc, salle d'eau,
grand séjour parquet ,chauffage individuel
au gaz.

PIERRE BENITE Secteur hopitaux,
T4 dans petit immeuble au calme, cuisine
équipée, double séjour, 2 chambres, salle 
de bains, pas de vis à vis, balcon, loggia,
parking, garage, cave. 

SAINT GENIS LAVAL
Au calme - Dans petite résidence - T4 de
83 m² - sans vis à vis - cuisine - cellier -
séjour avec balcon - 3 chambres - SdB 
WC - Rangements - Cave - Parking.

EXCLUSIVITÉ

EXCLUSIVITÉ

EXCLUSIVITÉ

EXCLUSIVITÉ

EXCLUSIVITÉ

EXCLUSIVITÉ

EXCLUSIVITÉ

EXCLUSIVITÉ
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